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ARTICLE 5 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« La section 4 du chapitre III du titre Ier du livre II de la deuxième partie du code général des 
collectivités territoriales est complétée par un article L. 2213-35 ainsi rédigé :

« Art. L. 2213-35. – Le maire peut réglementer le fait d’arborer des drapeaux autres que ceux de la 
République française ou de l’Union européenne lors de la célébration de mariages ou de 
l’enregistrement de pactes civils de solidarité. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir la disposition introduite au Sénat.

En effet, et en l’absence de toute loi sur le sujet, certaines municipalités ont adopté des chartes de 
bonne conduite que doivent signer les futurs époux lors du dépôt de leur dossier de mariage (silence 
lors de la cérémonie, pas de rodéos en ville, pas de drapeaux étrangers dans la salle des mariages et 
dans les abords de l’Hôtel de ville…). En cas de non respect, la cérémonie peut être reportée. 

Cet amendement crée un nouveau pouvoir de police pour le maire lui permettant d’interdire les 
drapeaux étrangers dans les mairies et leurs abords, ainsi que lors des commémorations et 
cérémonies pour honorer la République. 


